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Chères citoyennes, 

Chers citoyens, 

 

D’entrée de jeu, j’aimerais souligner la rigueur dont on fait preuve les directions des différents services et leur équipe 

durant la dernière année, et ce en contexte de pandémie, pour assurer la sécurité des citoyens et des employés, mais 

aussi pour assurer une saine gestion des finances et concrétiser de nombreux projets. 

 

Notre ville connait toujours une croissance enviable, et ce malgré le contexte pandémique. Le développement résidentiel 

et commercial est considérable et il est indéniable que notre offre de services et nos infrastructures doivent évoluer au 

même rythme que notre population. La Ville de Pont-Rouge maintient sa volonté d’offrir des services de qualité arrimés 

aux attentes et aux besoins des différents groupes d’âge qui composent sa population, et ce, tout en respectant son 

engagement envers les citoyens quant au maintien du taux de taxation à un niveau proche de l’indice des prix à la 

consommation. 

 

Nous procédons ce soir, dans le cadre de cette séance ordinaire du 7 juin 2021, au dépôt du rapport financier 2020 de 

la Ville de Pont-Rouge accompagné des rapports sans réserve de l’auditeur indépendant Raymond Chabot Grant 

Thornton. 

 

Selon l’opinion exprimée par celui-ci, les états consolidés donnent, dans tous les aspects significatifs, une image fidèle 

au 31 décembre 2020 de la situation financière de la Ville et des organismes qui sont sous son contrôle, conformément 

aux normes de vérification généralement reconnues au Canada. 

 

Dans les derniers mois, les efforts de l’administration municipale dans la recherche de sources de financement ont porté 

fruit, ce qui a permis la réalisation ou la planification de plusieurs projets touchant la qualité de vie de nos citoyens, 

notamment des travaux de réfection sur un tronçon de 1,2 km du rang Terrebonne et du chemin de la Pêche. La Ville 

s’est vu remettre près de 8 M$ en subvention pour différents projets qui font de notre municipalité un endroit sécuritaire 

où il fait bon vivre. Les processus de recherche de financement public sont exigeants, mais nous permettent d’offrir à 

nos citoyens des infrastructures qu’il serait impossible de financer tout en respectant notre cadre financier. 

 



Nous pouvons en conclure que la Ville de Pont-Rouge est en très bonne santé financière et administrée de façon à 

maximiser chaque dollar investi. Grâce à cette saine gestion et à l’obtention de plusieurs subventions pour la réalisation 

de divers projets, la municipalité cumule des réserves considérables lui permettant de faire face aux investissements à 

venir sans qu’il y ait d’incidence significative sur le taux de taxation de ses citoyens. Nous désirons continuer de faire 

preuve d’un profond engagement envers le développement de projets stimulants dans le but de bonifier les services 

offerts à nos citoyens. Et je m’engage à déployer autant de rigueur dans la gestion de nos ressources pour y arriver. 

 

Ghislain Langlais 

Maire 


